
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'un Parc Résidentiel de Loisirs et requalification du camping actuel des Vieilles-Forges (commune de Les Mazures)
HOMAIR VACANCES SAS
Monsieur Alain CALME, Président
SAS
39. b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha [...]42. a) Terrains de camping permettant l'accueil de 7 à 200 emplacements
Emprise du quartier premium (qui contiendra les nouveaux emplacements) : 0,6 ha environEmprise du projet de PRL (qui englobe le quartier premium) : 1,28 ha environCréation de 14 emplacements (le nombre total d'emplacements exploités restant constant)(rubrique IOTA concernée : 2.1.5.0. / rejet d'eaux pluviales)
Le projet comprend la création d'un Parc Résidentiel de Loisirs (PRL). Il accueillera 14 nouveaux emplacements (qui formeront un quartier premium au sein du PRL), en extension du camping actuel des Vieilles-Forges (construit dans les années 1980) et des aménagements au sein du camping existant, listés ci-dessous :- création d'un espace aquatique comprenant les plages de piscine, des locaux techniques, des sanitaires, un bassin couvert et un toboggan,- extension du bâtiment d'accueil et la réfection d'un restaurant, d'une épicerie et d’une salle d'animation,- rénovation de voies internes au camping,- travaux de réhabilitation des réseaux.Il est souligné que les 14 nouveaux emplacements ne viendront pas augmenter le nombre des 238 emplacements actuellement exploités. Le camping va être l’objet de travaux qui vont permettre de réduire la densité des emplacements. A terme, le nombre d’emplacements exploités restera identique, sur une surface totale aménagée plus importante.
48488191700013
Le camping actuel compte 238 emplacements, le nombre total d’emplacements autorisés étant de 287. Il comprend également plusieurs bâtiments : sanitaires, accueil, salle télé, snack, hangar.C'est un site qui fonctionne bien et qui mérite une vraie montée en gamme. Le camping reçoit une clientèle essentiellement étrangère mais aussi française. Le cadre naturel est l'atout principal du site.Le camping est complémentaire aux activités existantes autour du lac : activités de loisirs et tourisme, activités sportives, mais aussi activités commerciales et professionnelles avec le Centre des Congrès.La création d'un Parc Résidentiel de Loisirs (PRL), dans la continuité du camping existant permettra la diversification de l'offre d'hébergement (gîtes et mobil-home) et une ouverture plus longue dans l'année. Cet aménagement permettra par ailleurs d’obtenir le classement 4 étoiles pour le camping, d’exploiter davantage le potentiel en période de basse saison et de conforter, voire développer la venue de clients étrangers.Ces objectifs doivent permettre d’augmenter en conséquence les retombées économiques locales pour les opérateurs présents sur le site ou à proximité.
Dans l'emprise du PRL :- Nettoyage de la végétation et terrassements préparatoires,- Création des réseaux d’eau potable, des eaux grises, de l’électricité et du gaz,- Agencement des plateformes (non imperméabilisées) pour les14 nouveaux emplacements,- Création d'une voirie de desserte interne, permettant le bouclage avec celle du camping,- Création d'un garage (12 x 6 m),- Plantation de haies séparatives et d'arbresDans l'emprise du camping existant : - Implantation d’un transformateur tarifs vert (surface au sol 12m²),- Nettoyage de la végétation et terrassements préparatoires,- Plantation de haie séparatives et d’arbres, - Reprise des réseaux d’eau potable, des eaux grises, de l’électricité et du gaz,- Implantation de mobile homes (102 unités),- Création de l’espace aquatique (1600 m² de surface),- Rénovation du restaurant existant (160 m² surface), - Création d’un bloc sanitaire (160 m² surface), - Changement d’affectation sur trois blocs sanitaires (2 réserves de stockage et 1 club ado), - Création d’une aire de jeux, - Extension du bâtiment de la réception (40 m²), - Création d’un éclairage solaire le long de la voirie.
Les nouveaux emplacements créés au sein du PRL seront aménagés dans la continuité des équipements existants (six gîtes et le Centre des Congrès à l'Ouest et le camping existant à l'Est). Ils formeront un quartier premium, caractérisé par des emplacements un peu plus larges que la moyenne, permettant d'accueillir des mobil-homes haut de gamme. Au sein du camping existant, les aménagements projetés (espace aquatique, extension et rénovation de bâtiments, requalification de voirie et des réseaux) participeront à la montée en gamme du camping et plus largement à l'attractivité de l'ensemble du site des Vieilles Forges, qui est un pôle touristique ardennais reconnu et très fréquenté.
Le projet de PRL et la requalification du camping existant sont également soumis à une régularisation (modification de l'autorisation) au titre de la nomenclature "eau" du code de l'environnement (rubrique visée : 2.1.5.0. concernant les rejets d'eaux pluviales).Au moment de la rédaction de ce formulaire, la nécessité de demander une autorisation préalable de défrichement pour le projet de PRL reste à confirmer de la part de la DDT des Ardennes (Unité Biodiversité - Forêts - Chasse). Les aménagements au sein du camping feront l'objet de demandes d'autorisation d'urbanisme distinctes (permis d'aménager et permis de construire), selon leur ampleur.
Nombre de nouveaux emplacements projetés Nombre total d'emplacements exploités (qui restera constant) Nombre total d'emplacements autorisés Emprise du PRL (qui englobe le quartier premium, où seront créés les emplacements)Emprise du quartier premiumEmprise du camping existant
14 unités238 unités287 unités1,28 ha environ0,6 ha environ11,36 ha environ
Commune de Les MazuresCamping du Lac des Vieilles-Forges
04
36
17
63E
49
52
21
45N
2
1
1
La ZNIEFF la plus proche est celle du "Lac-retenue des Vieilles Forges au Nord de Renwez" (de type I).
1
1
1
2
Le site se trouve au sein du Parc Naturel Régional des Ardennes (PNRA).
1
1
1
2
La commune de Les Mazures est concernée par le Plan de Prévention du Risque inondation "Meuse aval".Le site n'est pas situé en zone inondable, telle qu'elle est cartographiée par ce PPRi. 
Approuvé le 28 octobre 1999 (et en cours de révision)
1
1
1
1
2
Le site se trouve au sein de la Zone de Protection Spéciale du Plateau ardennais, site Natura 2000, désigné au titre de la Directive Oiseaux (FR2112013). 
1
2
Les besoins en eau pour le remplissage de la piscine sont de 3 à 4 m3 par jour et de 328 m3 pour le remplissage annuel. Ces volumes sont compatibles avec les capacités de la ressource.Considérant que le nombre d'emplacements exploités restera constant, le projet de PRL n'occasionnera pas de prélèvement d'eau supplémentaire. Ce dernier étant implanté entre deux secteurs aménagés, il bénéficiera de la défense incendie existante. 
1
2
Au sein du PRL, des terrassements en déblais seront nécessaires pour la création de plateformes horizontales non imperméabilisées (et leur talus périphériques en raison de la déclivité naturelle du terrain), qui accueilleront les mobil-homes. Les matériaux excédentaires seront régalés sur le site.Des terrassements en déblais/remblais seront réalisés pour la création de la voirie de desserte interne, permettant le bouclage avec la voirie existante. 
1
Voir cadre ci-dessus.
1
Concernant le camping, les espaces étant déjà aménagés, ils ne présentent pas d'intérêt écologique particulier. Il en est de même pour l'emprise du PRL, située entre deux secteurs aménagés. La volonté de l'aménageur est de préserver le cadre naturel du site et son contexte boisé. L'emprise élargie du camping et du PRL ne portent atteinte à aucune continuité écologique, recensée dans le Schéma Régional de Cohérence Écologique de Champagne-Ardenne (cf. note spécifique "Trame verte et bleue" en annexe). 
1
Concernant le camping, l'aménagement étant existant (construit dans les années 1980), les travaux envisagés au sein de cette emprise n'auront pas d'incidence sur les habitats ou les espèces ayant porté désignation du site.Concernant le projet de PRL, qui viendra se créer entre deux zones aménagées et le long d'une voirie existante, les repérages de terrain effectués par le PNRA n'ont pas révélé d'enjeux écologiques particuliers en lien avec les espèces et habitats Natura 2000. Une note spécifique, rédigée par le Parc Naturel Régional des Ardennes, est jointe en annexe.
1
2
Cela ne concerne que l'emprise de 0,6 ha environ (quartier premium), où seront aménagés les 14 emplacements et la voirie de desserte. Cela ne concerne pas le restant du PRL (où se trouvent d'ores et déjà six gîtes) et le camping existant. Ce projet de PRL se trouve en secteur Nb du P.L.U. de Les Mazures (en cours de révision). Ce secteur est destiné à accueillir des équipements sportifs, touristiques et de loisirs. 
1
2
L'ensemble du territoire communal est concerné par :- le risque de retrait / gonflement des terrains argileux, mais l'aléa est classé comme "faible",- le risque de feux de forêts (aucun feu de forêt n'a été recensé sur la commune depuis 2002),- le risque sismique (aléa "faible").
1
1
2
Le nombre d'emplacements restant constant, l'incidence du projet de PRL sur le volume de trafic ne sera pas significatif. L'ensemble de l'opération (PRL et travaux dans le camping) visant à étendre la période de fréquentation, les incidences relèvent plus d'un étalement dans le temps.A noter : les voiries de desserte et les stationnements sont existants sur le site. Une note du Conseil départemental, détaillant la gestion des flux routiers, est jointe en annexe. 
1
1
1
1
1
1
2
1
Un éclairage solaire sera prévu le long de la voirie à créer au sein du PRL.Au sein du camping existant, un éclairage solaire sera également mis en place. Celui-ci sera conçu de façon à renvoyer les flux lumineux vers le sol avec un coefficient d'éblouissement faible, à limiter les flux aux seules surfaces le nécessitant et plus généralement de manière à aboutir à une installation globale à la contribution la plus faible possible au halo lumineux.
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Les modalités existantes de gestion des eaux pluviales ne seront pas modifiées. Les eaux pluviales sont actuellement principalement infiltrées sur site. La part non infiltrée est collectée en aval du site par des grilles avaloirs, dirigeant les eaux vers le fossé longeant la route départementale et rejoignant ensuite le milieu superficiel (qui sera clairement identifié dans le dossier "loi sur l'eau" à venir). Les eaux de vidange de la piscine seront traitées (sur site) conformément à la réglementation en vigueur avant d'être évacuées via le réseau d'eaux pluviales.
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Les modalités existantes de gestion des eaux usées ne seront pas modifiées. Les eaux usées sont collectées dans l'emprise du site et dirigées vers la station d'épuration des Vieilles-Forges, qui doit faire l'objet d'une mise en conformité dont les études et travaux seront pris en charge par les collectivités concernées (Conseil départemental, Communauté de Communes et Communes) selon leurs niveaux de compétence respectifs. Une note détaillée sur ce sujet, établie par le Conseil départemental est jointe en annexe. 
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Les déchets occasionnés en phase travaux seront évacués et traités selon une filière appropriée et agréée. Les déchets considérés en phase aménagée seront essentiellement des déchets ménagers, pris en charge par la filière de collecte existante. 
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Dans l'emprise du PRL, les nouveaux emplacements et mobil homes seront aménagés dans la continuité des équipements existants et dans le souci de préserver le cadre naturel du site. Les travaux réalisés dans l'emprise du camping existant participeront quant à eux à la valorisation de l'ensemble du site. 
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Le site est d'ores et déjà dédié aux équipements sportifs, touristiques et de loisirs. 
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Le nombre d'emplacements exploités restera constant. La desserte sera assurée par des voiries et des stationnements existants. Les nouveaux aménagements, au sein du PRL, seront réalisés dans la continuité des équipements existants de part et d'autre, au sein d'une emprise présentant le moins d'enjeux au regard des espèces Natura 2000. Le site du PRL est classé en secteur Nb du document d'urbanisme de Les Mazures, destiné à accueillir des équipements sportifs, touristiques et de loisirs.Les surfaces à aménager au sein du PRL sont faibles par rapport à l'ensemble de l'aménagement existant et comportent une faible proportion de surface imperméabilisée (700 m² environ de voirie).Les travaux effectués au sein du camping vont permettre de réduire la densité des emplacements actuels, de proposer de nouveaux équipements afin de valoriser le site. L'opération sera effectuée dans le souci constant du respect du cadre naturel, qui est un des atouts majeurs du site.
Au regard des éléments présentés dans ce dossier, le projet ne semble pas devoir faire l'objet d'une évaluation environnementale. 
01_Extraits du dossier de cadrage réglementaire (présentation du projet et de son contexte)02_Plan masse du projet (présentation du projet, tant dans l'emprise du quartier premium que dans celle du camping)03_Fiche du Pacte Ardenne, concernant l'opération (prise en compte du projet à l'échelle départementale)04_Avis du Parc Naturel Régional des Ardennes sur le projet (incidences sur le milieu et notamment sur le site Natura 2000)05_Note concernant la trame verte et bleue dans l'aire d'étude (continuités écologiques)06_Note du Conseil départemental sur l'assainissement collectif du secteur des Vieilles-Forges, sur la gestion des flux routiers et sur le contrôle de la qualité des eaux de baignade07_Délibération du Conseil municipal de Les Mazures en date du 16 mai 2019, portant sur le transfert de gestion de la station d'épuration des Vieilles-Forges08A_08B_Les deux derniers rapports des visites d'autosurveillance effectuées sur la station d'épuration des Vieilles Forges (transmis par le Conseil départemental des Ardennes).
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